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©  Ce  cric  est  du  type  comprenant  une  semelle 
d'appui  (2)  solidaire  d'une  colonne  (3)  sur  laquelle 
est  monté  coulissant  un  fût  cylindrique  (5)  équipé 
d'uné  patte  de  levage  (7),  sous  la  poussée  d'un 
fluide  hydraulique  fourni  par  une  pompe  (12,  13) 
munie  d'un  clapet  (19)  pour  l'aspiration  du  fluide 
dans  un  réservoir  (18)  délimité  par  une  paroi  défor- 
mable. 

Selon  l'invention,  le  clapet  (19)  et  la  partie  d'as- 
piration  (13)  de  la  pompe  sont  disposés  à  l'intérieur 
du  réservoir  (18),  et  le  réservoir  (18)  n'est  fixé  qu'à 
son  extrémité  située  du  côté  du  corps  (12)  de  la 
pompe. 
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CRIC  HYDRAULIQUE 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  cric 
hydraulique  adapté  pour  le  levage  et  la  manuten- 
tion  de  charges  lourdes,  par  exemple  de  plusieurs 
tonnes,  et  ceci  à  partir  du  sol. 

On  connaît  des  crics  hydrauliques  de  ce  type 
susceptibles,  à  partir  du  sol,  de  soulever  des  char- 
ges  de  l'ordre  de  5,  10,  20  tonnes  et  plus.  Ces 
crics  sont  agencés  pour  assurer  la  prise  de  la 
charge  à  deux  niveaux  possibles,  soit  par  une  patte 
disposée  à  la  partie  inférieure  du  cric,  soit  par  la 
tête  disposée  dans  sa  partie  supérieure  associée 
au  vérin.  Une  poignée  de  préhension  est  constituée 
par  un  profilé  en  U  dont  les  branches  sont  fixées 
chacune  latéralement  sur  le  carter  pour  permettre 
le  transport  du  cric. 

Tel  qu'il  est  réalisé  à  ce  jour,  un  tel  cric 
hydraulique  est  d'un  fonctionnement  fiable  lorsqu'il 
est  utilisé  normalement  dans  la  seule  position  verti- 
cale.  Le  cric  n'est  cependant  pas  adapté  pour  être 
utilisé  dans  une  position  horizontale,  car  alors  la 
pompe  a  tendance  à  se  désamorcer. 

Le  document  FR-1  393  513  concerne  un  dispo- 
sitif  élévateur  dans  lequel  le  fluide  hydraulique  est 
contenu  dans  un  réservoir  déformable  traversé  de 
part  en  part  par  un  tube  relié  à  la  pompe  et  dans 
lequel  sont  ménagés  des  trous  radiaux  pour  le 
passage  du  fluide.  Le  réservoir  est  fixe  avec  étan- 
chéité  sur  les  extrémités  du  tube.  Lorsque  du  fluide 
est  aspiré  par  la  pompe,  le  réservoir  en  se  vidant  a 
tendance  à  se  rétracter  pour  tenir  compte  de  la 
diminution  du  volume  de  fluide  qu'il  contient.  Tou- 
tefois,  la  rigidité  du  matériau  constitutif  de  ce  réser- 
voir,  ainsi  que  la  fixation  de  ses  deux  extrémités 
limitent  sa  déformation,  ce  qui  ne  permet  pas  d'évi- 
ter  les  risques  de  désamorçage  de  la  pompe.  En 
outre,  la  structure  du  réservoir  de  cet  élévateur 
rend  l'ensemble  très  encombrant. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients. 

A  cet  effet,  le  cric  hydraulique  qu'elle  concer- 
ne,  du  type  comprenant  une  semelle  d'appui  soli- 
daire  d'une  colonne  sur  laquelle  est  monté  coulis- 
sant  un  fût  cylindrique  équipé  d'une  patte  de  leva- 
ge,  sous  la  poussée  d'un  fluide  hydraulique  fourni 
par  une  pompe  munie  d'un  clapet  pour  l'aspiration 
du  fluide  dans  un  réservoir  délimité  par  une  paroi 
déformable,  est  caractérisé  en  ce  que  le  clapet  et 
la  partie  d'aspiration  de  la  pompe  sont  disposés  à 
l'intérieur  du  réservoir,  et  en  ce  que  le  réservoir 
n'est  fixé  qu'à  son  extrémité  située  du  côté  du 
corps  de  la  pompe. 

Cette  solution  est  très  avantageuse  car  permet- 
tant  de  réaliser  un  cric  hydraulique  d'un  volume 
réduit  puisque  la  partie  aspiration  de  la  pompe  est 
logée  à  l'intérieur  du  réservoir.  En  outre,  cette 

structure  permet  de  limiter  le  volume  utile  de  fluide 
hydraulique,  et  d'éviter  tout  risque  de  désamorça- 
ge  de  la  pompe.  En  effet,  le  clapet  de  la  pompe 
est  logé  à  l'intérieur  même  du  réservoir,  et  la  paroi 

5  du  réservoir,  n'étant  tenue  qu'à  une  extrémité,  se 
déforme  facilement  pour  toujours  adapter  la  forme 
de  sa  paroi  au  volume  de  fluide  qu'elle  contient. 

Avantageusement,  l'ensemble  du  réservoir  et 
de  la  partie  d'aspiration  de  la  pompe  est  logé  à 

io  l'intérieur  d'une  pièce  tubulaire  rigide  fixée  sur  le 
fût  et  dont  le  volume  intérieur  est  en  communica- 
tion  permanente  avec  l'extérieur.  Cette  pièce  tubu- 
laire  sert  à  limiter  la  déformation  du  réservoir,  et  à 
assurer  le  guidage  de  celui-ci  ainsi  que  sa  protec- 

75  tion  vis-à-vis  d'éventuelles  agressions  extérieures. 
Selon  une  première  forme  de  réalisation,  le 

corps  du  réservoir  est  réalisé  en  un  matériau  élasti- 
quement  déformable,  et  possède  à  son  état  de 
repos,  c'est-à-dire  lorsqu'  il  est  vide,  un  volume 

20  inférieur  à  celui  qu'il  occupe  lorsqu'il  est  rempli  de 
fluide  hydraulique. 

Ainsi,  lors  de  l'aspiration  de  fluide  par  la  pom- 
pe,  le  réservoir  tend  naturellement  à  réduire  son 
volume. 

25  Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  le  corps 
du  réservoir  comporte  deux  parties  tubulaires,  dont 
l'une  comporte  le  fond  et  dont  l'autre  comporte  les 
moyens  de  fixation  sur  la  pompe,  montées  coulis- 
santes  avec  étanchéité  l'une  dans  l'autre. 

30  Conformément  à  une  autre  caractéristique,  le 
réservoir  possède,  au  niveau  de  son  ouverture,  une 
collerette  radiale  destinée  à  être  serrée  entre  le 
corps  de  pompe  et  une  couronne  d'appui  solidaire 
de  la  pièce  tubulaire  rigide  fixée  sur  le  fût. 

35  Compte  tenu  de  cette  structure  compacte,  la 
semelle  comporte  une  encoche  dans  laquelle  est 
destinée  à  venir  s'encastrer  la  patte  de  levage 
solidaire  du  fût,  lorsque  ce  dernier  est  en  position 
basse. 

40  De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au 
dessin  schématique  annexé  représentant,  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs,  plusieurs  formes  d'exé- 
cution  de  ce  cric  et  de  pièces  constitutives  de 

45  celui-ci  : 
Figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  ce  cric  ; 
Figure  2  en  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
et  à  échelle  agrandie  ; 
Figures  3  et  4  sont  deux  vues  en  perspective 

50  avec  coupe  longitudinale  représentant  deux  for- 
mes  d'exécution  du  réservoir. 

Le  cric,  représenté  à  la  figure  1,  comporte  de 
façon  connue  une  semelle  d'appui  2  solidaire 
d'une  colonne  3  qui  en  est  perpendiculaire,  et  à 
l'autre  extrémité  de  laquelle  est  fixé  un  élément  4 
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n  forme  de  piston.  Sur  la  colonne  3  est  monte 
oulissant,  avec  étanchéité  sur  le  piston  4,  un  fût 
ylindrique  5  constituant  un  vérin  hydraulique  de 
3vage.  Le  levage  peut  être  exercé  soit  par  la  tête  6 
lu  fût  cylindrique,  soit  par  une  patte  7  solidaire  de 
extrémité  inférieure  de  ce  fût,  et  susceptible  d'être 
mcastrée,  en  position  basse  du  fût  à  l'intérieur 
l'un  évidement  11  ménagé  dans  la  semelle  2.  La 
:olonne  3  et  le  fût  cylindrique  5  délimitent  une 
ihambre  8  destinée  à  être  plus  ou  moins  remplie 
le  fluide  hydraulique  pour  réaliser  le  mouvement 
elatif  du  fût  par  rapport  à  la  colonne,  cette  alimen- 
ation  en  fluide  étant  réalisée  à  partir  d'une  pompe 
îydraulique  désignée  par  la  référence  générale  9. 
Jette  pompe,  dont  le  fonctionnement  est  connu, 
l'est  pas  décrite  en  détail.  Elle  est  actionnée  par  le 
nouvement  alternatif  d'un  levier  10,  et  comporte 
jn  corps  de  pompe  12,  et  une  partie  aspiration  13. 

Sur  le  fût  cylindrique  5  est  montée  latérale- 
nent  une  pièce  tubulaire  rigide  14,  elle-même 
équipée  d'une  poignée  15  et  dans  la  face  inférieure 
ie  laquelle  sont  ménagées  des  ouvertures  16  as- 
surant  sa  mise  en  communication  permanente  avec 
'extérieur.  La  partie  supérieure  de  cette  pièce  tu- 
Du'laire  rigide,  comporte  une  couronne  annulaire  17 
:ournée  vers  l'intérieur,  délimitant  une  ouverture 
centrale.  Cette  couronne  annulaire  17  sert  à  l'appui 
st  à  la  fixation  du  corps  de  pompe. 

Selon  la  caractéristique  essentielle  de  l'inven- 
tion,  le  réservoir  18  du  fluide  hydraulique,  logé  à 
l'intérieur  de  la  pièce  tubulaire  rigide,  possède  des 
parois  déformables,  et  contient  la  partie  aspiration 
13  de  la  pompe,  ainsi  que  le  clapet  d'aspiration  19. 
Le  montage  du  réservoir  est  réalisé  par  fixation  de 
l'extrémité  ouverte  de  celui-ci  qui  comporte  une 
collerette  20,  par  pincement  de  cette  collerette 
radiale  20  entre  la  couronne  17  et  la  face  corres- 
pondante  du  corps  de  pompe  12.  Une  partie  en 
forme  de  joint  assure  une  étanchéité  totale. 

Le  réservoir  peut  se  présenter,  comme  dans  le 
cas  des  figures  2  et  3,  sous  forme  d'une  paroi 
souple,  légèrement  annelée  au  départ  et  occupant 
un  volume  réduit,  qui  sous  l'action  de  la  pression 
du  fluide  augmente  de  volume  jusqu'à  venir  épou- 
ser  la  paroi  de  la  pièce  tubulaire  rigide  14,  comme 
montré  en  traits  mixtes  à  la  figure  2. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la 
figure  4,  le  réservoir  18  comporte  deux  parties 
tubulaires,  respectivement,  22  et  23,  dont  celle  22 
est  équipée  du  fond  24  et  dont  celle  23  comporte 
la  collerette  20  de  fixation  sur  le  corps  de  pompe. 

Comme  montré  à  la  figure  4,  les  deux  parties 
22  et  23  tubulaires  sont  montées  coulissantes  l'une 
dans  l'autre  avec  étanchéité,  leurs  extrémités  étant 
conformées  pour  former  des  segments. 

Lors  de  la  réalisation  de  l'appareil,  le  réservoir 
de  celui-ci  est  rempli  de  fluide  hydraulique,  ce 
remplissage  se  traduisant  par  une  augmentation  du 

volume  du  réservoir  qui,  occupant  a  i  origine  ie 
volume  possédant  la  forme  représentée  en  trait 
plein  à  la  figure  2,  occupe  ensuite  la  position 
représentée  en  traits  mixtes  à  cette  même  figure. 

;  Dans  tous  les  cas,  ce  réservoir  en  forme  d'ou- 
tre  est  rempli  sans  qu'il  y  ait  place  pour  des  bulles 
d'air  ou  pour  un  gaz  quelconque.  Lors  de  l'aspira- 
tion  de  liquide  hydraulique  par  la  pompe,  l'outre 
formant  réservoir  va  se  vider,  et  sa  paroi  va  se 

o  déformer  dans  un  sens  de  réduction  du  volume 
pour  s'adapter  au  volume  de  liquide  hydraulique. 

Grâce  à  cette  disposition,  on  est  certain  que  le 
clapet  d'aspiration  19  est  constamment  immergé 
dans  le  fluide  hydraulique,  quelle  que  soit  l'orienta- 

5  tion  du  cric.  La  paroi  du  réservoir  18  prenant  appui 
contre  la  pièce  tubulaire  rigide  14  est  protégée 
d'éventuelles  agressions  extérieures,  cette  pièce 
servant  également  à  soutenir  la  paroi  du  réservoir 
pour  éviter  des  déformations  excessives  de  celle- 

>o  ci,  notamment  lorsque  le  cric  est  utilisé  non  pas  à 
la  verticale,  mais  en  position  horizontale.  De  ce  fait, 
quelle  que  soit  la  quantité  de  fluide  hydraulique  qui 
est  prélevée  par  la  pompe,  la  perte  de  volume,  qui 
résulte  de  l'aspiration,  est  compensée  par  la  défor- 

î5  mation  du  réservoir,  le  clapet  19  et  la  partie  aspira- 
tion  13  de  la  pompe  se  trouvant  toujours  immergés 
dans  le  fluide  hydraulique. 

Dans  la  forme  d'exécution  correspondant  à  la 
figure  3,  le  réservoir  est  réalisé  en  un  matériau 

30  déformable  tel  qu'un  latex,  ou  une  matière  synthéti- 
que  à  base  de  nitril,  l'essentiel  étant  que  le  maté- 
riau  soit  compatible  chimiquement  avec  le  fluide 
hydraulique. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
35  apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique 

existante,  en  fournissant  un  cric  hydraulique  de 
structure  simple  et  compacte,  pouvant  être  utilisé 
dans  toutes  les  positions  sans  risque  de  désamor- 
çage. 

40 

Revendications 

1.  -  Cric  hydraulique,  du  type  comprenant  une 
45  semelle  d'appui  (2)  solidaire  d'une  colonne  (3)  sur 

laquelle  est  monté  coulissant  un  fût  cylindrique  (5) 
équipé  d'une  patte  de  levage  (7),  sous  la  poussée 
d'un  fluide  hydraulique  fourni  par  une  pompe  (12, 
13)  munie  d'un  clapet  (19)  pour  l'aspiration  du 

50  fluide  dans  un  réservoir  (18)  délimité  par  une  paroi 
déformable,  caractérisé  en  ce  que  le  clapet  (19)  et 
la  partie  d'aspiration  (13)  de  la  pompe  sont  dispo- 
sés  à  l'intérieur  du  réservoir  (18),  et  en  ce  que  le 
réservoir  (18)  n'est  fixé  qu'à  son  extrémité  située 

55  du  côté  du  corps  (12)  de  la  pompe. 
2.  -  Cric  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'ensemble  du  réservoir  (18)  et  de  la  partie 
d'aspiration  (13)  de  la  pompe  est  logé  à  l'intérieur 

3 
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u  une  pièce  lUDUiaire  rigiae  (14)  îixee  sur  le  fut  (5) 
et  dont  le  volume  intérieur  est  en  communication 
permanente  avec  l'extérieur. 
3.  -  Cric  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  du  réservoir  5 
(18)  est  réalisé  en  un  matériau  élastiquement  dé- 
formable,  et  possède  à  son  état  de  repos,  c'est- 
à-dire  lorsqu'il  est  vide,  un  volume  inférieur  à  celui 
qu'il  occupe  lorsqu'il  est  rempli  de  fluide  hydrauli- 
que.  70 
4.  -  Cric  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  du  réservoir 
(18a)  comporte  deux  parties  tubulaires  (22,  23), 
dont  l'une  (22)  comporte  le  fond  (24)  et  dont  l'autre 
(23)  comporte  les  moyens  de  fixation  (20)  sur  la  75 
pompe,  montées  coulissantes  avec  étanchéité  l'une 
dans  l'autre. 
5.  -  Cric  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir  (18) 
possède,  au  niveau  de  son  ouverture,  une  colleret-  20 
te  radiale  (20)  destinée  à  être  serrée  entre  le  corps 
de  pompe  (12)  et  une  couronne  d'appui  (17)  soli- 
daire  de  la  pièce  tubulaire  rigide  (14)  fixée  sur  le 
fût  (5). 
B.  -  Cric  selon  l'une  quelconque  des  revendications  25 
1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  semelle  (2)  compor- 
te  une  encoche  (8)  dans  laquelle  est  destinée  à 
i/enir  s'encastrer  la  patte  de  levage  solidaire  du  fût, 
lorsque  ce  dernier  est  en  position  basse. 
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